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Un Œil Sur…  
… DP - mars 

 

 M. Charles JAULIN nouveau DRAPS Pays de la Loire est venu se présenter. 

Vous trouverez sa présentation dans l’intra Pays de la Loire . 

 

 PMA (procréation médicalement assistée) et autorisation d’absence : 

L’info dans l’intranet étant plus restrictive que la loi, l’établissement va la compléter. 

 

 Sanctions envers un agent ou absences exceptionnelles : 

Suivant que ce soit pour l’un ou pour l’autre, des élus 

demandent à l’établissement : 

o Ou de faire confiance à ses encadrants en tenant 

compte de leurs avis :  

Par exemple lorsque l’absence exceptionnelle a été 

accordée localement. 

o Ou de remettre en cause l’avis des ELD pour écouter le 

salarié incriminé ainsi que le personnel du site en cas de 

sanction disciplinaire. 

Pour nous l’établissement doit prendre sa décision par rapport aux textes et aux éléments objectifs sans se 

montrer tatillon voir psycho rigide dans la demande de justificatifs. 

Pour un  enfant de 5 ans hospitalisé en urgence le parent doit être présent : tout autre justificatif est inutile…. 

En cas de sanction nous demandons la systématisation d’un entretien préalable accompagné quel que soit la 

gravité des faits. 

 

 Compte rendu des réunions d’expression 

Pôle emploi va permettre aux organisations syndicales d’accéder aux comptes rendus sur le U communautaire. 

 

 AI/promo 

Les rapports explicatifs de refus arrivent avec beaucoup de retard. Par exemple pour un refus de 2017 le rapport 

est toujours en attente…. 

C’est de la rédaction à postériori. Le refus devant être objectivé à priori : cherchez l’erreur….. !!!! 

En outre les encadrants se retrouvent en grande difficulté, obligés de faire un rapport à charge sous la dictée 

des RH ou de se retrouver en opposition avec l’établissement …. !!! 

Nous demandons la prise en compte de la parole des encadrants dans le processus des AI-promos. 

L’établissement doit arrêter de « pré-écrire les rapports ». 

 

Osez être accompagné et défendus, osez la CFE-CGC Métiers de l’emploi… 

Contactez-nous… !!!! 
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